
COMPOSTAGE INDIVIDUEL 
 

 
Depuis le 01er janvier 2024, la prévention des déchets est une compétence  

De la Communauté de Communes de Bièvre Isère. 

 

Ainsi les personnes souhaitant acquérir un composteur individuel doivent en faire la demande 

 Auprès de ses services. 

Pour toute information, nous vous invitons à contacter le Pôle environnement de  

La Communauté de Communes au 04.74.20.86.73 

 


